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Conseil Compétitivité du 26 mai 2014 

 

Note des autorités françaises pour la Présidence 

 

Demande de point divers : Modernisation des textes applicables en matière d’aides d’Etat - 

Information de la Commission 

 

En mai 2012, la Commission européenne a initié un vaste processus de révision de ses textes 

applicables en matière d’aides d’Etat. Ce processus touche à sa fin et les derniers textes encore en 

révision devraient tous être adoptés d’ici la fin du mois de juin 2014. Les modifications apportées 

aux différents textes sont conséquentes, elles vont permettre de nouvelles possibilités d’aider 

certaines entreprises tout en instaurant des conditions d’utilisation plus strictes et des contrôles plus 

poussés. 
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Afin de dresser le bilan de ces deux années de révision et présenter la mise en application de ce 

nouveau cadre devant entrer en vigueur dès le 1er juillet, les autorités françaises souhaiteraient une 

présentation par la Commission de ses nouveaux textes, en particulier les plus récemment adoptés, 

suivi d’un échange de vues avec les Etats membres sur la mise en œuvre de ces textes. 
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